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5. J'ai ainsi pre~ent6 formellement les. projets fie
resolution I· et Il que la Commissionpolitique spe
ciale recommande 11'Assembl6e gen6rale d'adopter.

Conform6menta l'at'ticle 68 dureg1emenJintt§rieur,
il est dt$cid~ de ne pasdJ.scuter Ie rapport de la
Commission po1itique .~pt§cia1e.~

6. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Le Japon
et Ie Salv8:dor ont pr6sent6 un 'amendement [A/L.269]
au projet de r6solution I. Cet amendement vise he
remplacer les para~aphes 2 et 3 du dispositif du

.projet de r6so1ution I par un nouveauparagraphe, qui
deV1endrait Ie paragraphe 2. .

7.M: MATSUDAmA (Japon) ["adult de l'ani1abih
Ma .d~16gatiop. desire. soumettre. avec celie du
Salvador, unamendement [A/L.269] auprojetde reSO
lution I. Elle esp~re ainsi contribuer 1 faire r~gner

, 1'harmonie 'et la concorde dans les d6bats de 1tAs
sem.blee,gen6rale. Cet amendementa pour objet de
remplacer les paragraphes 2 et 3 du diJPositifdU.
projet de r6soluuon I pal" letexte suivant:

·2. D6elare que.sl aucun progr.~s n'est accompli "
pendant la quinzi~me session de l'Assembleeg6n6-

A/PV.843

20 et 21, relatifs 1 des amendements.de·la CIuu'te.en
we dtaugmenter Ie nombre des memb:res du Conaeil
economique et sooial, du eonseil des6curit6 et de 1a
Cour internationale de Jus~ce, que~~on qui avait'et6
renvoy6e 1 la Commisslon PQlitique spec~ale 'par
1tAssem~16e g6nerale.

2. Lerapportest suffisamment expUcite quantau
d6roulement des debats ainsi qu'aux projets de ;r6s~
lution et amendement$ 6tudi6s. AWl done, sans y
revenir, je soulignera!. que la Commission a etudi6
ces points de l'ordre du jour avec un z~le renouvel6
et une attention particulil!re, comme Ie montrent les
13 s6ances qu'elle leur a consacr6es. .

3. Ainsi qutil ressort des deux proje1:$ de resolution
CI'l'elle a adopt6s, la Commission dans son ensemble
a manifeste Ie vif d6sir' de voir modifier lesarticles
pertinents de la Charte, aiin que Ie nombre des
membres des organes interess6spuisse ~treaugment6
Ie plus rapidement posSible. De.pl'\lS, un des projets

, approuv6s.par la Commissionrecommandelacr6ation
d'un comit6 compose des representants de cinq Etats
et charge dt6tudier lao possibilit6 ,de parvenir A un
accor.d qui. facilite la modifioation de la Charte dans
Ie sena indique.
4:Eftfin~ a'ttX termes=dej'(iel1Xpr'Ojets"-ae~i"esijlutioji":~ ---
les questions relatives 1 l'augmentation du nombre
des memb:res du Conseil desecurite et du Conseil
economiqueet social doivent atre inscrites h 1'ordre
du jour de la prochaine session. 3'ai consult6 les
auteurs des deux projets qulm'ont confirm6que-leur
intention 6tait queseuls lespoints 19 et 20,int6res
sant Ie Conseil de securite cet leConsei!' economique
et social, figurent 1 1'orjre du jour de 1a quinzir,me
session.
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RAPPORT DJ:: LA COMMISSION POLITIQU:E
SPECIALE (A/4256) [fin*]

1. M. TETTAMANTI (Argentine) [RapP9rteur de.la·
ComDlission politique liIp6ciale] (traduitde l'espagnol):
Au nom de la. Commission politique s~ciale. jta!.
l'honneur de presenter Ie rapport [A/4256] qui con
cerneo l'examen par la Commission des points 19.

Points 1.9, 20 et 21. de l'onJre du jour:
Question d'un amendement a apPQrter a la

Chaete des Nations Unies~,conformt§menta '
la, proct§dure prevue a l'Artlcle 1.08· de la
Charte, en vue d'augmenter Ie nombre des
membres non permanents du Con$eil de
st§curit~ et Ie nombre des voix requises
pour les d~cisions de cet orqane

guestion d'un amendement a apporter a la
Charte des Nations Unies, confori.h~ment
a 1a proct§dure prevue a l'Article 108 de
la Charte, en vue d'augmenter Ie nombre
des membres du Conseil t§conomiqufl et
'social '

Question d'un amendement aapporter au Sta-.
tut de la Cour internatiQnale deJus tice, oon
fot'm~ment a la proct§dure prt§vue a l'Ar
ticle 1.08 de la Charte des Nations Unies
et .i l'Article 69 du Statut dela Cour,en
vue d'augmenter Ie nombre (ies membres

. de la Cour internationale de Justice
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rale en vue d'augmenter Ie nombre des membres
du Conseil de s6curite et du Conseil economique et
social, l'Assemblee generale devrait creer, l cette
session, un comite charg6 d'6tudier la possibilite
de parvenir aun accord qui facilite la modification
de la Charte en vue d'augmenter Ie nombre des
membres desdits organes."

8. Comme vous levoyez, il s'agit d'une d6claration
d!ilii:ention que ferait 1'Assemblee. On pourrait inter
preter les effets juridiques de cette declaration en
tenant compte de la valeur juridique de toute recom
mandation formulee par I'Assemb16e generale aux
termes de la Charta. J e voudrais souligner a ce sUjet
que si D.OUS avons pu proposer cetamendement, c'est
grice A la cooperation de tous ceux qui avaient par
ticipel la redaction des projets de r~solution I et II.
Ma d6legation esp~re vivement que I'Assemblee ap
prouvera a I'unanimite la formule de compromis que
nous pr6sentons. J'en appelle a PAssemblee a~ nom
de 1'harmonie et de la concorde. Nous supposons
egalement que l'on n'insistera pas pour quesoit Mis
aux voix Ie projet de resolution IT, a condition bien
entendu que l'Assemblee y consente. n n'y a pas lieu
de demander un vote d~s lors que l'adoption de notre
amendement permet d'atteindre Pobjectivite 'fix~dans
Ie dispositlf du projet de resolution ll.

9. M. SMITH (Canada) ltraduit dePanglaisl: Ladele
gation canadienne n'est pas interventle devant la
Commission politique speciale lorsque celle-ci a
discute les trois questions dont nous sommes ac
tuellement saisis, l savoir l'augmentation 6v:entuelle
du nombre des membres du Conseil de securite,.du
ConseU 6conomique et social et de la Cour inter
nationale de Justice.Ma delegation n'en a pas moins
suivi cet important debat avec beaucoup d'attention
et de sympathie. Nous voudrions maintenantpresenter
quelques br~ves remarques.

10. A la Commission, la deU1gation canadienne a eu
la chance de pouvoir voter pour les deux projets de
r6solution presentes. Selon nous, les wes exprimees
par Ie representant du Salvador refletaient Ie desir
6vident de la majorite de 1a Commission 'CI'elargir la
composition du Conseil de securite et du Conseil aco- .
nomique et social, et de tenir compte ainsi de Pac
croissement rapide du nombre des Etats Membres.
De cette mani~re, les Etats r6cemment admis l
l'Organisation des Nations Unies, notamment lespays
d'Afrique at d'Asie, pourraient jouer Ie rOle qui leur
revient dans les deliberations et les decisions de ces
deux organes essentiels des Nations Unies. Toutefois,
aux termes d:u projet de resolution presente par Ie
Salvador, l'Assemblee generale ne se bornait pas l
reconnaftre lanecessit6 d'61argir la composition des
ConseilS et ne se contentait pas de faire une sImple
mais importante recommandationtendant l ce que
1'on continue l 6tudier attentivement Ie probl~me. Ce
qu'elle demandait, c'6tait la creation d'unpetitcomite
charge d'etudier la possibilite de parvenir l un accord
qui .faciliterait la modification de la Charta en we
d'augmenter Ie nombre des membres des deux
Conseils.

11. Nous avons estfme que 1'on manquerait "de
realisme en croyant que Ie comite envisage pOUrrait
faire reuvre utile a cet egard 6tant domie les cir
constances dans lesquelles 11fonctiQ.nnerait. Plusieurs
des representants qui ont prif!:-la.parole au cours du
debat en commission ont partage notre point de we.

Nous ne pensons pas qu'il ~oit necessaJ,re de repeter
ici les differents arguments qu'ils, ont invoques. C"est .
pour ces raisons que nous nous ~omrnea absten:us
lorsque la Commission politique speciale a vote sur
la question de savoir si ce petit comite devait ~tre ou
non cr6e. nest apparU que notre opinion ne concor
dait pas avec celle de la majorite et Ie .scrutin a
montre que 35 delegations etaient favorables a la
creation de cet organisme, en partie parce qu'elles
eacomptaient qu'il se revelerait utile, enpartie aussi,
nous semble-t-11~ parce qu'elles voulaient exprimcr
leur mecontentement a l'egard de la composition ac
tuelle du Conseil deaecuriteetdu Conseil economique
et social et. indfquer qu'f311ef[! esperaient voir l'As
semblee generale sortir de l'impasseoue11esetrouve
depuis si longtemps. Nous comprenons que ces dele
gations veui11ent prendre des mesu.res conc:r~tes,

quand bien m~me les chances de succ~s semblent
minces. Vu Ie desir de tant de delegations conscien
cieuses de creer un organe charge d'etudier lapossi
bilit6 de modifier la Charte en vue d'augmenter Ie
nombre des membres des Conseils, ma: delegation,
tout en faisant certaines restrictions mentales, ne
s'est pas opposee, a\l cours du scrutin final, ll'eta
blissement d'un comite de ce genre; elle votera au-
jourdihui dans Ie m@me sens. . .

12. De m@me, nous avons pu appuyer Ie' projet de
resolution presentepar 12 pays d'Afrique et d'Asie.
Certes, on etait parfaitement fond~ 1 dire quece pro
jet faisait, double emploi sur ce!iains points impor
tants avec celui du Salvador, dejl adopte par la Com
mission. Mais nous avons compris que Pon cherchait
essentiellement a assurer une meilleure' rep;;. ..;;senta
tion des nouveaux Etats Membres. Anssi ma delegation
etait-elle disposee a approuver les mesuressuggerees
par les 12 pays du groupeafro"asiatique, d'autantque
leur texte' n'etait nullement en contradiction avec celui
du Salvador et que l'on pouvait Ie considerer comme
une manifestation du desir sinc~re qui .animait ses
auteurs' de participer plus pleinement aux diverses
activites de l'Organisation d.es Nations Unies. COnune
il existait a la Commission de profondes divergences
dewes qu3.!lt ala valeur des deux projets, nous avons
pensequ'il etait bon de lesaccepter tous les deux,
car, consideres ensemble, ils refletaient l notre avis
1'opinion generale de la Commission et je crois aussi,
de PAssemblee, l savoir qu'il convenait d'elargir
la composi'tion des deux ConseiIset que l'Asse:tnblee
devait poursuivre ses efforts en vue d'y parvenir.

13. 'Nous "sommes maintenant saisis d'uu amende
ment [A/L.269] au projet de resolution I qui, si je
comprends bien, rapproche les protagomstes des pro
positions susmel).tionnees. Nous fellcitons les auteurs
de cet amendement'd'@tre parvenus a concilier deux
courants d'opinion ~n p,resentant ce qui nous paralt
@tre un compromisacceptable. Comme nous avons
dejl fait une i"eserve sur Ie point de savoir s'il serait
opportun de cr§er un comite charge de mener abien
une t4che..au.ssi imporiante, i1 n'est pas necessaire
que n()us··tormuli~nsd'autres observations sur l'amen
dement lui"m~me. La delegation canadienne est dis
posee l appuyer·· toute initiative raisonnable qui per
mettrait d'augmenter leg~rement Ie nombre des
membres des deux' ConseiIs, mais nous nous oppo
serions .a·una.ccroissementimportant, car ce serait
II une mesure d'une te11e portee qu'il faudrait en
differer l'examen jusqu'lPetude et la revision d'en
semble de la Charte des Nations Unies auxquelles
on envisage de proceder.
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Aa contraire, lesdecisions et les mesures prises
au m6pris de 130 Charte, de ses buts at des ses prin-
cipes, ont gravement portf, atteinte l l'autorit6 de
1'Organisation in~ernationale.

20. A. l'heure actuelle, les partisans d'une revision
de 130 Cha..."'1:e cherchent l faire croire que l'elargisse
ment de lacomposition des organes principaux de
I'ONU est pureme~tune question de procedure et non
une .question de principe mettant en jeules fond~ments
m@mes de 1'Organisation.

21. La delegation sovietique juge indispensable d'at
tirer une fois de plus 1'attention de l'Assembl~~ Bur
Ie fait que 130 ,revision des articles de lacbarte re
latifs i\ 130 composition des organes principaux de
l'ONU, et par consequent i\ 130 procedure de vote dans
ces o:rganes, est une questiond'unegrandeimportance
politique sur laquelleJ m@me a l'epoque de 130 redac
tion de la Charta, une decision acceptable n'a. pu~tre
prisequ'auprix de difficultes considerablea.

22. Tenant compte precisementde ces circonstances,
les auteurs' 00.130 Charta ont reconnu que toute modi
fication de cetinstrument constitue un acte politique
si important qu'elle doit ~tre ratifiee par·les deux
tiers aumoins des Membres de l'ONU, Ie principe de
l'unanimite des m~mbres permanentsdu Conseil de
securite etant respecte.

23. Tout ameJi.dement ou modification de 130 Charte
ne peut @tre effectue, on Ie sait, qu'en stricte con
formite de 130 procedure prevue ll'Article 108 de 130
Charta qui pose commecondition sine Qlla non que les
amendements soient ratifies par taus les membres
permanents du Conseilde securite., c'est"'l-dire no
timiment parola..1tepubiiqtre 'p(jpulaire-'-dec-ceh1ne~-Il:-
s'ensuit que toutexamen de questions touchantl'elar
gissement de 130 composition des organes principaux '
de 1'ONU sans la participation des representants de
la Republique populaire de Chine est d'avance voue
a I'echec. Ce n'est que lorsqu'onaura r.epare 130
grande injustice commise a l'egard du peuplechinois
et qu'on aura -retabli 130 Republique populaire de Chine
dans ses droits i\ I'ONU que se trouveront r6umes
lesconditions indispensables pour envisager des
modifications de 130 Charte, y compriS Is. possibilite
d'augmenter Ie nombre des membres des organes

, principaux de l'ONU.

24. L''Union Sllvietique comprendetrespecteledesir
des nouveaux Etats d'Asie et d'Afrique dJ~tre repr6
sentes d'une mani~re plus equitable et plus large
dans les diverS organes de l'ONU et!de participer
plUS activement aux divers aspects des travaux de
I'Organisa.tion.

25.- Si tons les Etats se conforment strictement aux
principes des Nations Unies!,beaUQoup peut atre fait
a cet egard sur 130 base des dispositions actuelles de
130 Charte. n s'agit avant tout d'observer rigoureuse
ment lea dispositions de ·130 Charte relatives I. 130
representation geographique equitable dans les or
ganes principaux de PONU. Ce principe, on Ie sait.
a ete maintes fois .viole d'une mani~re flagrante. A
titre d'exemple, je citerai la violation de PArticle 23
de 130 Charte et dtt "gentleman's agreement" de
Londres de 1946 sut 130 repartition des si~es au
Conseii de securite. Deputs 1952, Ie Bi~ge qUi revlent
aux pays de 1'Europe orientale est attribu~ldes pays
appartenant it q'a,utres regions dtt monde. Cette annoo
encore, on tente d'emp~cher les pays de l 1Europe
orientale d'~tre represent~s au Conseil de s~curit6.

14. Qu'il me soit permis maintenant d'ajouter
quelques mots· au sujet dudernier des trois points
groupeS dans l'ordre du jour, asavoir 130 question de
l'augmentation du nombre des juget3 de 130 Cour inter
nationale de Justice~ Bien que cette question ne figure
dans aucun des projets de resolution soumis anotre
examen, plusieurs delegations se sont declarees en
faveur de cette augmentati~n.Tout ce que jepuis dire,
c'est que si une proposition formelle avait ete pre
sentee en ce sens, ma delegati-on s 'y serait opposee
pour les raisons qu'ont invoquees nombre de repr&
sentants qui ont aborde ce probl~me a 130 Commission
politique speciale'. J e me contenterai de les mention
ner bri~venient. La, premi~re est que 130 composition
de 130 Cour internationale de Justice, d'apr~s son
Statut, est basee sur des prilicipes qui diff~rEmt en
ti~rement de celix qui deter~inent la composition
des Conseils. Selon nous, le regime actuel permet
parfaitement de respecter ces deux principes: repr&
sentation satisfaisante des differentes formes de
civilisation et des principaux syst~mes juridiques
du, monde, et hautes qualites personnelles des juges.
En second lieu, nous nous opposei'ions a l'augmenta
tion du nombre des juges parce que, a notre avis,
ceux-ci sont aSSeZ nombrew: pour que 130 Cour pUisse
fonctiomier dans de bonnes conditions. Selon nous,
une telle mesure compromettrait, plutotquYelle n'am&
liorerait, l'efficacite de cet organe.

15. Quant l l'amendement soumis par Ie Japon et Ie
Salvador, ma delegation, je Ie rep~te, sera heureuse
de l'appuyer et de se prononceren faveur de Pun et
l'autre des deux projets· de resolution, s'ils sont Mis
aux voix.

16. M. SOBOLEV (Union des Republ1ques'socla
listes' sovietiques) [traduit du russel: Dans son rap
port [A/4256], laCommission politiquespeciale pro
pose'de renvoyer a la prochaine session de PAssem
blee generale 1'examen de questions concernant des
amendements a 130 Charte des Nations Unies. L'As
semblee a deja pris' par Ie passe des,decisions ana
logues. Cela suffit i\ montrer de fa.Qon con~aincante
que, de l'avis de 130 grande majorite des Etats
Membres de 1'ONU, il n'est pas opportun a I'heure'
actuelle d'examinar des questions relatives a 130
modification de laCharte.

17. .La delegation Bovietiqueest profond~mentco~
vaincue que 130 Charte, sous sa forme actuelle, repond'
pleinement aux buts fondamentaux des Nations Unies,
l savoir renforcer 130 paix universelle at dev~lopper
130 cooperation internationale. Telle qu'elle ,est ac'"
tuellement redig~e, 130 Charte ofire a 1'Organisation
toute possibilite d'@tre veritablement un centre ou

. s 'harmonisent les efforts de tous ses Membreset ou
des Etats aux regim.es politiques et sociaux differents '
peuvent cooperer. C'est pourquoi la' Charte garde
toute sa valeur;, tous les peuples du monde l'ayant
reconnue et lui ayant apporte leur appui.

18. Afin d'ameliorer l'activite de I'ONU et d'ae
croftre. Son autorite, il convient non pas de reviser
130 Charte, mais au contraire d'en respecter stricte
ment les dispositions. Ce ,n'est pas que la Charte
laisse a desirer, mais que, souvent, ses principes
ne sont pas observes.

19. Toute l'eXperience des travaux de l'ONU ~:ontre
queseules les decisions et mesureS prises confo:r
lllement A 130 Charte ont contribue aameliorer l'ac
tivite de l'Organisation etA reha.usser, son prestige.
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ganes et faire d'eux des instruments efficaces per
mettant d'atteindre les obj~ctifs des Nations Unies.

34. Normalement, cette situation ne pourrait @tre
qualifiee que d'extraoi'dinaire, n'etait Ie fait qu'l
inaintes reprises au cours de.s ann~es, l'URSS a
abuse de son droit de veto pour chercher A imposer
sa volont6 ~inoritaire, sans tenir compte de l'opinion
de la :rnajorite des Membres de I'Organisation. Qu'il
me soit permis de souligner au representant de 1'Union
sovietique que I'Organisation internationale, composee
de 82 Membres, n'acceptera jamais Ie principe du
chantage, et ne deleguera jamais son autoriteou ses
responsabilites Al'un quelconque de ses Membres.

35. M. RIFA'I (Jord~e) [tr8.duit de l'anglais]: La
delegation jordanienne youdrait expliquer sa position
QUant A l'amendement du Japon et du Salvador
IA/L.269]. .

36. Bien que la Jordanie ait ete l'un des auteurs du,
projet de resolution des 12 puissances., elle n'a pas
vote contre Ie projet de resolution revise presente
par Ie Salvador. Elle s'est alors abstenue et a ex
plique pourquoi A la Commission politique sp~ciale,

La difference entre les deux projets de resolution
tient A Ce qu~ selon I'un, l'Assem.blee generale d~ci'·

derait de creer un comite charge d'etudier la posst,;.
bUite de parvenir 1 un accord qui faciliterait la modi
fication de la Charie, tanPis que selon l'autre, l'As
sembleeexprimerait l'espoir que Ie vif d~sir

mamfeste p~ un grand nombre d'Etats Membres con
tribuerait a. 'am.ener Ie plus t8t possible une augmen
tation des membres des organes principaux de I'ONU.

37. Ma delegation est d'avis que l'elargissement de '
la composition dti Conseil de secwite 'et du ConseU
economique et social est devenu absolumsnt n~ces"

saire en raison de l'augmentation considerable du
nombre des Membres de 1'Organisation des Nations
Unies. Nous pensons cependant que la creation d'un
com1te, cette annee, ne repondrait pas aux opjectifs
definis dans Ie projet de re.solution du Salvador si des .
progr~s n'etaient enregistres auparavant dans le$ne-,
gociations entre les divers membres et groupes inte
resses. A cet egard, je tiens A dire, apr~s les dis
cussions qUi ont eu, lieu A la Commission politique
speciale, qu'aucune consideration ou affiliation par
ticuli~res ne saurait~tre'imputeeA la Jordanie du
fait de la position qu'elle a adopt~e ence qui concerne .
les amendem.ents A apporter Ala Charte. Noue esti
mona qu'il importe de parvenir A un accord sur la
mani~re don~,on pourrait augmenter Ie nombre des
membres des organes principaux de l'ONU. .

38. Ma d6Iegation a etudie l'amendement presente
Ie 20 noVembrfJ 1959 par Ie Salvadoret Ie Japon. Cet
amende;ment devrait ~vrir la ,voie Aun accord plus
general entre les Membres et les divers groupes de
I'.ONU sur la qu.estion qui nousoccupe et permettre
1'adoption dfune resolution acceptable A' la grande
majorit6 des membres del'Assemblee. L'amendement
part de l'hypoth~se que des progr~s peuvent ~tre

realises pendant la quinzi~me session, afin de re
pondre comme il se dolt au v1f de.sir,; manifest~ par
beaucoup d'Etats Membres, de voir des amen'demenUl,
apportes ala Charte. 8i aucun progr~s nlest accompli
1'annee prochaine, ttAssemblee generale pourrait jU~
ger bon de creer un comit6 charge d'etudfe~ la ques
tion et de~echercher les moyens de surmonter les
difficultes qui s'opposent b. ces amendements.
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2,6. Par cons6quent, 11 ne s'agit pas tellement d'aug
'menter Ie nombre des membre.s des organes prin
cipaux de 1'ONU que de respecter les dispositioIUI
relatives Aune r6partition g60grapbique 6quitable qui
se trouvent d6jA dans la Charte et qui r6pondent en
ti~ren'1ent aux buts et principes des Nations Unies.
On peut d~s A pr~sent am6lior~r la representation
des pays d'Asie et d'Afrique au Conseil economique
et social sans augmenter Ie nombre de si~ges de cet
organa., c'est-a.-dire sans reviser la Charte A cet'
6gard.

27. On peut aussi faire participer plus largement
tous les pays aux activit6s de 1'ONU, notamment dans
les domaines economique et soolal, en 61argissant
la composition des commissions t~,chniques et regio
nales ainsi que celIe des organes directeurs des
institutions sp6cialis6es'l .

"

28. Pour sa part, l'Union sovi6tique continue d'~p

puyer les propositions qui, sans .n6cessiter \Ule en
torse A la Charta, assureraient· imm6diatement Ie
respect du principe de la repartition geographlque,
6quitable et une participation plus ac1;ive des nouveaux
Membres A taus le.s domaines d'actlnte de I'Orga-
nisation. '

29. Pour ces raisons, la,d6l6gationsovi6tiquenepeut
appuyer le.s projete de r6solution dont l'adopti.on est
reco~andeeAI'Assemblee gen6rale.

30. En ce qui concernel'amendementdu Japon et du
Salvador IA/L.269] au projet de resolution I, la d6le
gatlon sovietique votera contre ce texte, qui est en
contradiction avec Ie paragr?phe 1" ~ dlSpositif du
projet de resolution. n serai't peu judicieux de ren
voyer Paxmen'de la question A'la'qUinzi~me 'session"
de I'Assemblee g6n6rale et en m@me 'temps, ,.,·omme
Ie prevott l'amendement, de pI~evoir d~s maintenant
la creation d'un comite sur lel'~el l'accord n'a pas
ete realise Ala presente sessi<lln. La procedure, pro
pos6e est illogique, peu judiciause et ne repond pas
aiax neces.sites du moment. " .

'31. SI I'amendement du Jap~net du Salvador 6tait
adopte, la deH~gation sovietique voterait cQntre 1'en
s~mble du projet de resoluticln I.

32. M. ROBERTSON (EtaUz'-Unis'd'Amerique) [tradult
de l'anglais]: Ma cieU~gation a dejA expliqueson vote
sur les projete de resoluti'on qui ont ete presentes en
commission. Comme je ,Iiai souligne alors, nbtis etionS
disposes A appuyer Pun qilelconque de ces projets.
Notre preoccupation majeure etait de rendre possible
I'augmentation du nombre des membres'de deux 01'
ganes permanents de 1'Organisation des N~tionsUnies.

33. Toutefois, je voudrais maintenant attirerbri~ve
ment I'attention de 1'Asse~blee sur une· situation
qu'en temlls normal nous ne pourrions qualifier
que ~'extraordinaire. Une majorite eCl"asante des
Membres de 1'Organi,sationestime qu'un amendement
doit @tre apporte A la Char,te en we d'elargir la
composition de certains organes permanents et d'as
surer uner.epresentation equitable de tous les Etats
Membres, dont Ie nombre a augmente de quelque
60 pour 100 depuiS 1945. Et cependant ce desir est

, frostre par 1'action unilatera,le ·de 1'un:des Menibres
de l'Organisation. En effet, l'Unionsovietlqueinforme
froidement tolls les autres Membres que"s'ils ne se
rangent pas A ses wes sur·la representation de la
Chine, elle paralysera'taus les efforts que 1'on ppur
rait deployer pour elargir la composition de ces or-, .
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39. Ma delegation esp~re que des progr~s seront 44. En commission, nous nous!.ommes trouves dans
enregistres Ala quinzi~mesession. Cependant, si tous une situation dehcate. No~ avons ete saisis de deux
les efforts ne pei'mettaient d'obtenir, aucun resultat pro3ets de resolution. Tous deux furent Mia aux voix
encourageant, l'Assemblee pourrait alors prendre enet, comme on Ie sait, la Commission s'est engagee
consideration .la recommandation tendant 1 creer un dans une discussion de procedure tr~s minutieuse
comite. Ma delegation votera donc en faveur de et, 1 certain moment,acrimonieuse. Depuis 1'adoption
l'amendement du Japon et du Salvador. par la Commission d~s deux projets de resolution,

plusieurs delegations se sont efforcees d'elaborer~
40. M. FOURIE (Union sud-africaine) [n:~duit de modus vivendi. Ma delegation. a toujours appuye les
l'anglais]: En principe, ma delegation n'est,pas oppo- tentatives visantl regler les probl~mesdifficilespar
see au but viae par l'amendement du Japon et du
Salvador [A/~.269]. Nousestimons toutefois que la des formules de compromis.
presente session de l'Assemblee generf.J.1e nesaurait 45. Nous nous felicitons de l'amendementsoumispar
lier la session prochaine. L'Assemblee ne peut donc Ie Japon et Ie Salvador [A/L.269], dans la mesure oA
pas declarer - je Ie rep~te, "declarer" - que lIon il cherche 1 rendre un compromis possible. C'e$t IA
devrait cr~er lla quinzi~me seesionuncomite "char- une bonne chose, car iI evite que cette assemblee ne
ge d'etudier la possibilite deparvenir Aun accord •.•" soit Ie theAtre de violentes controverses. Mais Ie
Bien entendu, notre position n~ serait pas la,.m.!me libelle de l'amendement suscite certaines difficultes.
si 1'amendement tendait l formuler une recommanda-
tion _ c'est-l-dire sil'on remplac;aitle mot wd~clare" 46. En premier lieu, 11 s'agit d'une declaration d'in--

tention. Normalemellt, I'Assemble~) generale ne se
par Ie mot 'recommande

w
" C'est la raison pour la- livre gu~re Ade semblables declarations; dthabitude,

queUe nous nous abstiendrons lors du vote sur cet l'Assemplee decide, recommande, expriID.e unespoir ..
amendement. Mais iI s'agit d'une d6claration d'intention, et nous
41. M. JHA (Inde) [traduit de l'anglais]: Un'est pas avons ete heureux d'entendre Ie repr6sentantduJapon
necessaire .- et je n'en ai nullement l'intention - nous dire qu'A son avis cette d6claration ne saurait
d'ouvrir un debat sur la questiohqui nous occupe et lier l'Assemblee generale' A sa prochainesession,
qui a dejA fait l'objet de longues discussions Ala comme I'aurait fait une decision.
C.ommission~ polit.Ique sp~?iale. Devant la C?m.miS- 47. En deuxi~me lieu; l'amendement dispose que "si
SlOn, ma delegation.a deJA expose tr~s ClalTement 'aucun progr~s n'est accompli pendant la qufnzi~me
ses wes ~ant aux divers aspects fondamentaux de. . session de l'Assembleeg6n6rale", on cre~era un co-
cette question. mite "charge d'6tudier la possibilit6 de-parvenir ft.
42. Puisqu'eIIe soul~ve de telles difficuItes, nous un accord .••". Nous ne comprenons pas tr~s bien
pensons que Ia question des amendements 1 apporter quelle est exactement la portee de cette'disposition.
a laCharteen vue- d!elargirla.composition.duColL""!· :O~:n"~lls";,nolffl~._a~elltlI-~.:J~gt!'~!J.~_d~r..~e:rj,,Qu:r<!~.!~.
seil de securite et du ConseiI economique et social- quinzl~me session de I'Assemblee generaleavant C1e
elargissement auquel ma delegation es~. ,d'~lleurs creer ce comite? Je demande cela parce 'que l'amen-
favorable - rev@t une importance esseriiielle. Le dement precise: "si aucun progr~s n 'est accompli
representant de 1'Union sovietique a dej~ declare 'que pendant la quinzi~me:session de I'Assemblee gene-:
cette question ne pourra ~tre reglee que lorsque la raIe"• .
Chin~ sera representee commelle convi.entll'Orga- 480; .En troisi~me lieu, la partie la p~us :\mportante
nisation. Nous devons f~r~ pre_.e de Cl~coll!3~ecti~n de'l'amendement, qui preOise que l'on devrait creer
en abord~t cette question eten ch~rch3.nt1 ela;gJ.r un comtte "charge d'etudter la possibilite de par
la comp~slti?n de ces org~es•.E;n effet, iI ne s. a:git venir 1 un accord ••." correspond en quelque -sorie
pas 1ft. .d un SImple pro~l~me.statisti~e ou de reVISIon A une decision _ presentee sous la forme dtune de
numerlque, et, naus n ab.outironB. A rlen en. essa!ant claration d'intention _ qui ne devrait ~tre prise qu'A
de. Ie regler a. tout prIX,. car 11 est lie A. certaine~ la quinzi~me session de l'Assemblee generale :
questions d~licates Interessant 1'Organisation des . •
Nations Unies. C'est pourquoi, Ala Commission poIi- 49. Ma delegation a des doutes serieux quantft. la
tique speciale, nous nous sommes prononces enfaveur constitutionnalite d'une telle decision, ou m~me d't,me
du projet de resolution presente par 12 pays d'Asie telle declaration, parce que nous, qui assistons ft. cette
et d'Afrique, qui traduisait l'opinion quasi unanime session de I'Assemblee, nous n'avons pas competence
des menibres de la Commission QUant Al'elart,isse- pour nous prononcer sur U6\' questions que la quin
ment de la composition des organes en question, mais zi~me session eXaminera selon la procedure appro
qui laissait a l'Assemblee generale, Asa. quinzi~me priee et sur lesquelleselIe prendra une decision.
session, Ie soin de reprendre l'examen de ce point. D'ici lft.', certains gouvernements peuvent changer
Nous continuons 1 approuver la mani~re dont laques- d'aVis; certains pays peuvent changer de gouverne-
tion est envisagee dans ce projet de resolution. menta; toutes sortes de difficultes peuvent survenir'.

,.. . . '. C'est pourquoi nous pensons que cette partie de
4~. Par contre, ~ou~ n ~tions pas .p?~ la creati0!1 l'amendeJ!lentne saurait lier I'Assem1?lee generaIe.
d un comite charge d etudier lap~sslblhtede parvemr D'apr~s nolls, 1'Assemblee A sa quinzi~me session"
~ un accord sur. ~es amendem?nts ~ apporter 1 la devra suivre la procedure normaIe: la questiondevra
Nharte, et cette Idee no~s sedu~t touJours fort pea. ~tre inscrite A l'ordre du jour apr~s examenpar Ie
r ous ne pensons. pas qu elle pUlsse ?onduire ~ d~s Bureau; ensuite, elle sera discutee par la commis-:
d~sulta~ bien satisfaisants. Au contralre, elle rls~e sion competente de l'Assemblee generale, at toute
~tre mterpretee comme. une .sorte de preSSIon mesure proposee, pour ~tre adoptee.parl'Assemblee,

exercee sur une grande puissance, laquelIe, pour des, devra obtenir-la majorite requise.
raisons qui lui sont propres et qu'il lui eet bien per- ' ..
mis d'avoir, n'est pas diSpos6e Aaccepter une modi- 50. Ceci Qit, je voudrais ajouter maintenant que,
fication de la Charte tant que certaines conditions puisque cet amendement est un coinpromis qui resulte
ne s'eront pas remplies. d'efforts siilc~res pour parvenir l un accord, et qu'~1
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tr~s nombreux Etats Membres attach~~~ ~ I'elargisse
ment de la composition de certains org~~\es.

57. Ce que nous voulions, c'etait que les membres
permanents du Consei~ de securite, dont la ratifica
tion unaniJne est necessllire et'/vertu de l'Article 108
de la Charte, accordent a. notre opinion et ~ nos
aspirations toute l'attention ,qu'elles meritent et lee
eX9.minent tr~s attentivement. En l'~ccurrence, Ie
mieux nous paraissait donc de mettre Ie plus possible
en relief Ie desir d'un tr~s grandnombrede Membres
de l'Organisation des Nations Unies, do fa90n qu'au
cun doute ne subsiste a. ce sujet et que l'on ~'efforce

au maximum de donner a ce desir une expression
concr~te.

58. Pour notre part, nous ne croyons pas que la
creation d'un comite puisse en quoi que ce soit in
fluencer 1'ensemble des membres permanents du Con
seil de securite ou l'un quelconque d'entre eux. La
tache de ce comite consisterait a. examiner la possi
bilite de parvenir a. un accord sur la modification a
apporter a. la Charte. Mais, lorsque la question. a ete
examinee en commission, nous ne pensions pas qu'un
comite de ce genre dOt @tre cree. C'est pourquoi
notre delegation a. vote contre Ie projet de resolution
pz:esente par ·Ie Salvador.

59. Depuis la. fin de la discussion en commission,
ceux qui ont appuye Ie projet de resolution du Salva
dor, comme ceux qUi ont vote pour Ie projet de reso
lution des 12 puissances, ont rl~double'd'efforts afin
d'aboutir a un accord sur un compromis qui, mettant
toujours en relief I'objectif principal, c'est-a.-dire les
modifications· a. apporter a. la Charte, ferait passer au
second planla.-questionde lacreation d'un comite.-

60. Nous devons, je crois, etre tr~s reconnaissants
aux .repr6sentants du Japon et du Salvadord'avoir
rendu possible un compromis de ce genre~ Comme
tous les compromis, cehti.-ci n'est passatisfaisant
l tous egards et n'emporte pas notre adh~sion totale.
on peut trouver a. redire a. son llbelle ou a. lafa90n
dont certains details y sont envisages. Mais, dans la
mesure ou cet amendement met toujcurs en rellef
l'objectif essentiel de notre action et ou aucun comite
ne doit etre cree pendant lapresente session, je pense
qu'il sera possible aun grand no~bre des represen
tants d'appuyer Ie texte du Japon et du Salvador tel
qu'il a. ete modifie.

61. Je me .permets done de suggerer a l'Assembles
de prendre tout particu1i~remetitenconsideration ce
point ,de vue. Bien entendu, l'amendement presente
quelques defauts, et notamment celui que j'ai deja
expose, a savoil' que Ie libeUe n'en est pas absolu
ment satisfaisant, car il n'appartient pas a. l'Assem
blee gener2le, a. sa quatorzi~mesession, de wdecla
rer" que certaines mesures devraient etre prises lla
quinzi~me session. Mais, comme cela a deja. ete sou
ligne, Ie choix du mot "declare" indique en soi que
l'Assemblee generale n'a pas decide 1 sa quator
zi~me aes.sion ce qu'elle devrait faire a.saquinzi~me.·

Ici, l'intention est la. ''ineme que si les auteurs de
l'amendement avaieTlt choisi 198 mots "recommande"
ou "exprime l'espoir". Comme 1~afait remarquer Ie
representant du Japon, les auteurs d~ cet amendement
n'ont nullement eu l'intention de lier l'Assemblee
generale a. sa qrdnzi~me sessl<:Jn. Cet amendement
ne signifie pas non. plus q'.ie l'Assemblee, a. sa qua
torzi~me session, cher~he a. lier la quinzi~me ses"
sion, meme en ce qui con,cerne la question precise

,.
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laisse de cote la question de la creation d'un comite 
qui etait 1'idee essentielle du dispositif du projet de
resolution du Salvador adopte par la Commission 
nous ne noUB opposerons pas a l'amendement, mais
nous ne pourrons pas non plus 1'appuyer. Si la ma
jorite requise des membres de l'Assemblee acceptent
cet amendement, noUB ne ferons pas obstacle a. son
adoption.

51. Mais qufil soit clairement entendu que, si nous
nous abstenons lors du vote,. c'est que nous sommes
persu.ades que rien, dans cet amendement, ne saurait
obliger l'Assemblee generale ou ma delegation, a.
adopter une attitude determinee lors de la quinzi~me

session. Cetamendement devra @tre examine compte
tenu des circonstances du moment et conformement
aux procedures constitutionnelles normales de I 'As
semblee generale.

52. Autre chose encore. Ma delegation pense egale
ment que Ie projet de resolution H, qui n'a fait 1'0bjet
d'aucun amen.dement, devrait @tre mis aux voix. A la
Commission politique speciale, un tr~s long debat
s'est institue sur Ie point de savoir si le~ deux pro
jets de resolution devaient @tre mis aux voix, et la
majorite s'est prononcee pour la transmission de
ces deux projets a I'Assemblee generale. A notre
avis, Ie projet de resolution n, qui est simple mais
qui exprime aussi l'opinion d'un grand nombre de
pays, et dont Ie preambule contient d'importants
considerants, devrait egalement etre bien accueilli
par 1'Assemblee.

53. Par consequent, si l'Assemblee adopte l'amende
ment soumis par Ie Japon et Ie Salvador, elle aura
-adopteegalement Ie projet de resolution! sous sa
forme modifiee, et Ie projet de resolution H.

54. Sir Claude COREA (Ceylan) [traduit de l'an
glais]: Je n'ai, quant a moi, aucunement I'intention

. de reprendre 1'examen de toute question liee aux
deux projets de resolution et a. I'amendement[A/L.269]
dont nous sommes saisis. La discussion qui a eu lieu
en commission a. ce sujet aetetr~sappr(\fondie et ma
delegation a eu, a. plusieurs reprises, 1'0.ccasion de
faire connaftre ses wes. n n'enreste pas moins que
cet amendement est presente maintenant, pour lapre
mi~re fois, a I'Assemblee generale, et je voudrais
faire quelques observations ace propos.

55. Avant de passer a cette question, j'aimerais sou
ligner - et c'est la. la raison pour laquelle j'ai d~
cide de prendre la parole a. la presente s~ancf' - que
la CoJIlmlssion politique speciale etait saisie de deux
projets de resolution, qui, dans une large mesure,
s 'excluaient. Le projet de reaolutiondes 12puissances
mettait elairement en relief la necessite d'amender'
la Charte afin de permettre un elargissement de la
composition des deux prlncipaux organes de 1'ONU.
L'autre projet de resolution, celui du Salvador, tout
en mettant I 'accent sur Ie m@me probl~me, prevoyait
en outre la creation d'un comite charge d'examiner
ce probl~me et d'etudier la possioilite de modifier
la Charte.

56. Pour notre part, nous ne pouvions acceptel' la
. proposition de creer un comite, et cela, non pas

parce que nous y etions profondement opposes; mais
parce que nous estimions qu'il etait inu~ile a. ce stade
de prendre une mesure de ce genre. Nous pensions,
en effet, qu'il suffirait de faire I.dSsortir, pendant la
discussion et au moment du vote, 1'importance que de



657

f.

67. En conclusion, permettez-moi de dire que Je
representant du Salv?-QQr 'merite nos remerciements
pour Ie tact et la courtoisie dontil n!a cesse de faire
.preuve lors des discussions pendant lesquelles nous
avons cherche asynthetiser cesdeux projets de reso
lution, de fac;on a trouver une solution de cO;rnpromis
qui puisse etre acceptee par Ie plus grand nombre.
A eux deux, les representants duJapon etdu Salvador
ont su trouver cette formule que rna d~legation est
heureuse de louer devant l'Assemblee. -

68. M. -LID (Chine) [traduit de l'ang1ais]: Je n'ai
gu~re besoin d'expliquer l'attitude de ma deMgation
touchant la quf;lstion de l'augmentation ciu nombre
des membres des Conseils. Nous avons toujours ete
pour une telle mesure, qui permettrait 8. un plus
grandnombre d'Etats Membres de participer aux
travaux des principaux organes de l'ONU. Toutefois,

faisante que la Charte puisse @tre 8. d'autl'E!.s egards,
elle ne l'est pas en ce qui ooncerne la question de la
representation. Nous ne pouvons pas nO'l13 contenter
de voi:r. nos delegations sieger aux divers organes
techniques de l'ONU; noUB V'oulons partici,per pleine
ment aux activites des grands 'organes. Tantqu'iln'en
sera pa.... ainsi, de serieux griefs continueront d'@tre
formules a l'encontre des dispositions actuelles de
la Charte.

64. Je regrette sj:t!..C~rement que l'on ait "lU dans Ie.
question de l'adm~~sion de la Chine commumste a
l'ONU un moyen. d'obtenir, par chantage, la revision
de la Charte. Je tielld adire que tellen'a ete l'inten
tion ni de ceux qui ont demande que la Chartesoit
amendee ni de ceux qui etaient egalement favorabIes
a l'admission de la Chine communiste. Onn'acherche
a contraindre perSonne. 11 s'agit simplement de l'ex
pression d'un. desir universel, d'un desir .que D.OUS

partageons tous.

65. J'ai essaye d'expliquer pourq-l1oi ma delegation
qui, a la Commission, s'est opposee energiquement a
la position prise par leSalvadcr - qui proposait la
creation d'un comit~ - appuie maintenant l'amende
ment dont nous sommes sai~is. En premier lieu, cet
amendemeat ne vise pas acreer un comtte a la pre
sente session. En second lieu, nous considerons que
l'amendement, tel qu'il est redige, indique simple
ment qu'il conviendra d'examiner, a la -quinzi~me

session, l'opportunite de cree:.. un comite. Ce n'est la
qutune simple recommandation. n y a, estimons-nous,
tout interet a encourager lacreationd'une atIp.ospb~re

d'harmonie et de concorde entre les del1xgroupes qui,
l'un et l'autre, croient a la necessite d'elargir la
composition. des deux u.I.-ganes,etnedifferent'\fllasur
Ie choix des moyens. Nous nous proposons donc de
voter en faveur de l'amendement. p.our les raisons
que je viens d'exposer, noUB esp.erons que les
membres de ItAssemblee, quelles que soient les ob
jections mineures qu'ils pourraient faire au libelle
de cet amendement, voteront en grand nombre pour
ce texte, a:Lin de ,bienmettre en evidence Ie fort
courant d'opinion qui se manifeste dans cette assem
blee en la matiere.

66. En ce qui concerne Ie projet de resoIution II,
ma delegation pense que si Ie projet de resolution I
est a,dopte avec l'amendement propose, il neseraplus
necessaire de mettre aux voix Ie projet de. resolu
tion n. Nous ne voyons, bien entendu, aucune oojec
tion a ce qu~ l'on mette celui-ci aux voix, mais noUB

_pensons que cela ne servirait 8. rien.
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de la creation d'un comite. En fait, la quinzi.eme ses
sion sera, j ~en suis absolument persuade, libre non
seulement d'envisager d'autres possibilites telles que,
par exemple, celle de modifier reellement la Charte,
mats aussi celle de prendre d t autres mesures qui
n'impliqueront pas necessairement la creation d'un
comite. Comme l'a declare Ie representant du Japon,
11 lie s'agit ici que de mieux concilier et harmcniser
les divers points de vue, afin que,pendantles seances
pleni~res de l'Assemblee generale, l'opinion favo
rable a l'elargissement de lacomposition des or
ganes de l'ONU, au moyen d'amendements aapporter
a la Charte, puisse s'exprimer pleinement et avec
plus de vigueur.

62. n serait incorrect de supposer que, parce que
noUB decidons, dans Ie dispositif des deux resolutions,
de reporter a la quinzi~me session de I'Assemblee

. generale l'examen de cette question, nous entendons
par 11 reconnaftre qu'il est inutile sinon impossible
d'amender la Charte.Quiconque a suivi h\ discussion
en commission a dO inevitablement en conclure que Ie
desir de modifier la Charte est universel. Si noUB
avons .decide de reporter 8. la quinzi~me session la
decision 8. ce sUjet, c'est uniquement parce que nous
'avons ete tr~s frappes de I'opinionemise par un des
membres permanents du Consel1 de securite. Ce
membre a fait etat d'une difficulte particuli~re, a.
savoir que toute modification de la Charte est liee 8.
l'admission de la Republique populaire de Chine a.
l'ONU. Comme je l'ai deja souligne en commission,
ce membre permanent du Conseil de securite n'est
pas Ie ,seul A avoirsoutenu et plaide fermement la
cause de l'admt~sion de la Republique populaire de
Chine a l'ON'U. Ma:J,ntes autre,; delegations ont fait
de meme. Nombreuses sont les delegations qui
veulent obtenir une modification de la Charte et qui,
en meme temps, sont partisans de l'admission de la
Republique populaire de Chine al'Organisation. Notr~
delegation en est un exemple. Nous ne cherchons done
pas a minimiser l'importance de l'admission de la
Republique populaire de Chine,mais, a l'heure ac
tuelle,' je ne voudrais pas insister sur cette question.
Nous voulons que lion tienne compte de notre opinion,
et que la question, d'importance majeure, qui .noUB
occupe a present soit examinee comme elle Ie me
rite, dans l'espoir que les membres permanents du
COuseil de securite resoudront la difficulte devant
laquelle nous nous trouvons.

63. En consequence, nous croyons fermement que la
.Republique populaire de Chine devrait devenir Membre
de l'Organisation des Nations Unies et noUB appuyonF,t.,
en meme temps, sans reserve, l'opinion selon la-

. queUe la Charte doit etre modifiee pour permettre
l'elargissement de lacompos.ition des p:rincipaux
organes de ttONU. Ces deux principes ne s'excluent
pas. Crest pourquoi nous n'avons pas insistepour
qu'une decision soit prise par l'Assemblee generale
asa quatorzi~mesession, etc'estpourquoinous avons
accepte de reporter l'examen de cette question ala
quinzi~Ifie session. Nous esperons que~ d'ici la quin
zi~me session ou au coul's de la quinzi~me session,
un moyen sera trouve de satisfaire notre desir.
Certes, la Charte n.'est pas mauvaiseet no~s pou
vons travailler en nous fondant sur elle~ mats nous
ne pensons pas que l'on puisse assurer une represen
tation adequate 'a 82 pays en appliquant des disposi
tions qui r~glent la representation de 40 a50 nations
seulement. Etant donne que l'on en\isage l'adfnission
de nouveawe Membres, nous pensons qutaussi satis-
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difficultes qu'ene SOllI~ve sont maintenant bien con
nus. Un tel comit6 aurait pll ~tre utile 11 y a trois
ans, lorsque l'Assemblee gen6rale s'est penchee sur
~e probl~mepour la .premi~re fois, mais maintenant,
apr~s trois sessions' pendant lesquelles elle y a con..
sacr6 de longues et compl~tes discussions, pendant
lesquell~s aussi la quasi..totalite des, EtaUi Membres
ont etudie et reaffirme leurs points de we, un groupe
d'6tude ne peut rien faire de vraiment valable. Les
obstacles qui s'opposent actuellement aunemodifica
tion de la Charte ne seront pas, 'et en verite ne pour
ront pas @tre, surmontes par un group~' d'6tude.,
quell~s que soient la competence et la bonne volont6
de ses membres.

75., La position de ma d616gation 11'6gard de la mo
dification da la Charte est bien connue. Nous en
sommes partisans, car nous estimons que ,les pays
dtAsie et d'Afrique sont tr~s loin d'@tre representes
comme il convient au sein des deux principaux or
ganes de 1'ONU, 1 savoir Ie ConseU de securite et Ie
Conseil 6conomique et social. Selon nous, oette
situation ira en empirant et 1'irijustice ne poor:rn
que s'aggraver avec l'augmentation prevue des Etats
Membres appartenant a. ces deux continents, notam
ment Ie continent africain.

76. Cependant, 11 est imposaitile d'imposer 1 qui que
ce soit des amendements a. la Ch~, qui pr6cise
elle-rn@me que ces amende:d.ients doivent ~tre ra
tifies par les cinq membres permanents' du Conseil
de s6curite. Or, cetta ratification pose un grave pro
bl~me, a la fois juri\;Uque et politique, particuli~re
ment aux Etats qui ~ ont reconnu Ie Gouvernement de
la R~publique populaire de ChiJIe. DanB ces condi
tions, n ne"serait ni opportun ni sage, Anotre avis,
de vouloir a. l'heure actuelle et dans Ie cas q~5 nous
occupe, aller a tout prix de l'avant. Par esprit de
conciliation toutefois, nous ne voterons pas contre
1'amendement propose par Ie Japon et Ie Salvador;
nous nous absticndrons. En outre, si cet amendement
eW.t adopt~, nous nous abstiendrions lors du vote sur
1'ensemble du projet de resolution.

77. Je VOUdrais enfin pr6ciser qu'A notre sens l'As
semblee g6n6rale ne sera nullement oblig6e, aux
termes de cet amendement, de cr6era sa prochaine
session un comite du type envisage. Elle devra etudier
la question au fond et elle n'aura 1 6tablir un comite
que si la majorite des Etats Membres se pron«?ncent
en ce sens.·~ous ne serionscependant aucunement
tenus d'adopter cette procedure et nousreservons
donc notre attitude jusqu'a. la quinzi~me session de
l'Assemblee g6n.erale. .

78. M. GARCIA. ROBLES (MGxique) lkaduit de 1'es
pagnoll: En quel~esmots, et en .rappelant les d6cla
rations que j'ai eu l'occasion de faire ala Commis
sion politique sp6ciale, jevoudraie resumer laposition
de ma delegation A I'6gard des questions dont nous
sommes actuellement salsis.

79. Ala s6anceque la Commissionpolitiquesp6ciale
a tenue Ie 19 octobre 1959, apr~s avoir signale que,
selon ma delegation, on ne pouvait aboutir Ades re":'
statats constructifs qu'en se fondant sur une analyse
objective et impartiale de la realite, j'ai ajoute ce
qui suit:

"E.n ce qui concerne laquesticn.qui fait l'objet de
la lir~sente discussion. les facteurs 1 prendre en
consideration semblent &tre les sUivants:

"
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on s'est a maintes reprises enQrc6 de lier la ques
tion de la modification de la Charte a celIe de la
repr6sentation de la Chine. .

_. . "(- ,~'.',

69. Ains\ que je Pal dit en conunissio\ll.~il n'existe
aucun rapport entro c~s deux probl~mes. 11 serait
peu opportun, A ce ~"',ade de la discussion, que je re
vienna sur mes observations. M~me des represen
tants favorables a. l'admissioI1 des commurilstes
chinois a 1'Organisation des Nations Unies ont admis

"que les deux questions n'etalent aucunement 116es.

70. Dans la declaration que j'ai' faite de-vant la
Commission politique speciale, j'ai oompar6 l'im
passe actuelle a. la situation o~ nous nous trouvions
il y a qUelques ann6es, lorsque 1'Union sovi6tique
faisait obstruction a la volont6 de I'Assemb16e g6ne
rale a propos de Padmission de nouveaux Membres
en. ayant recours a ce que Pon a appeIe aIors "l'ad
mission en bloc". Par oe ~oyen, PURSS cherchait a
faire admettre des E~:~ /Quf autrement n'auraient
pas rempli les conditions requises. Mais it existe
une difference 6vid~nte entre les deux situations.
Dans Ie cas de I'admission de nouveaux Membres ~

la recommandation devait necessairement venir du
ConseU de securite. Par contre, la modification de la
Charte conformement APArticle 108 ne requi~rtpas
Ie consentement prealable de I'un quelconqtie des
membrespermanents du ConseU de s6curite. Lapro
cMure appropriee consisterait pour 1'Assemblee g6
nerale Aadopter les amendements qui lui conviennent,
et .c'est seulement p"ur Pentree en vigueur de ces
amendements que I'on doit attendre la ratificationdes
Etats Membres, conform6ment a leUrs r~gles consti- .
tutionnelles respectives."

71. LtAssemb16e ganerale est donc competente pour
proc6der d~s maintenant, si elle Ie desire, A une
revision de la Charte. Dire que l'Assemblee a besoin

. duconsentement expr~s de I'Union sovietique pour
adopter un amendement, c'est, p0!ll" parler franche
ment. mettre la charrue devant!' \bmufs. nest en-,
core plus absurde de pretendre ~qne pour adopter un
amendement de ce genre l'on dolve tentr compte de
l'opinion d'une partie qui n'appartient pas-a.l'ONU.

72. Quant aux deux projets de resolution dont nous
sommes salsia, Us visent Pun at l'autre a. remettre
a. la p.rochaine session1 'examende la question. Nous
pourrons done voter pour Pun ou l'al1tre de ces pro
jets, mais nous estimons que les adopter tous les deux

'~" serait parfaitement· inutile. Aussi ma d616gation se
felicite-t-elle tout partictJi~rement de 1'amende
ment lA/L.269] propos6 par Ie representant du Japon
et accepte par Ie representant du Salvador.

73. M. PACHACHI (Irak) [traduit de l'anglais]: Ma
d61egation n'avait pas l'intention de prendre la parole
au coors' de cette discussion puisqu'elle a d~jA, A
plusicurs reprises, expos6 1 fond son opinionlors'de
ladiscussion approfondie qui a en lieu a la Commis
sion politique sp6ciale. SI malgre cela nous prenOns
maintenan1';,la parole, c'est 1 cause de l'amendement
lA/L.269]present~par les d6Iegations du Japon et du
Salvador, et des diverses interpr6tations auxquelles
il a donne lieu, notamment sur la question de savoir
dans quelle me&ure l'amendement tiera l'Assemblee
generale ~ sa prochaine session.

,::: c

74.Ma 'd6legation s'est pr~cedemmentoppos6e Ala
proposition tendant Ala cr6ation d'un comit6 d'etude,
car elle estime qu'U serait vain d'etudier plur;, long'"
temps oette question. Tous les probl~mes, toutes les
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11 Declaration faite h la 136~me seance de la Commission polltlque
speciale, dont les comptes rendus ne sont publi~s que lIOus forme
analytique.

,
85. Commeje I'ai dit Ala Commissionpolitiquespe
ciale, ma delegation n'avait rienA objecter A la
creation du comit~ d'~tude, si ce n'estquecette ques
tion ne pouvai'J; mailquer de diviser la Commission
10rs du vote et, par cons~quent, enleverde sa'force
morale a 1a re.solution qui serait adoptee; pUisque 1a
raison d'~tre de sa seule objection a disparu, rien De
s 'oppose d6sormaiS ace que ma delegation vote·pour
I'amendement du Japon et duSalvador. Si, comme
nous 1'esperons, cet amendement est adopte., J'nad6l~
gation vot~r.a egalement POltt Ie projet de rescUutionI;

. elle espbre qu'il ~;'era possible auxcoauteurs duprojet
de resolution IT de ne pas insister pour que ce projet
soit Mis au'vo~.

de l'Assemb1ee g~nerale ce wvif d~sir" dont parlent
les deux projets de r~solution, desir quia ete
exprim~ iei par tant derepr~senta.nts d'Etats
Membres qui souhaitent un e1argissementde lacom
position du Conseil ~conomiqueet social et du Con..
seil de securite. Tontefois, poUr que pareille r~so

lution ait toute la force morale requis~il faut qu'elle
. soit adopt~e par 1'immense majorit~ des Membres

de 1'Organisation, et,si possib1e~par tousY."
81. Etant donn~ ce que je venais de dire, je me suls
permis de sugg~rer au cour.s de cette m@meinterven
tion que I'on essaie d'aboutir si possible Aun acco~d

.a.fin d'avoir avant Ie vote la certitude que Ie projet
de resolution qui serait mis aux voix 1la Commis
sion ne se heurterait pas Al'opposition dtun nombre
important, de ses membre.s. Malheureusement 1'ac
cord que j'avais suggere ne put se faire et les r~sul

tats du vote confirmerent, je crois, Ie bien-fond~"des
craintes que j'avais exprim.~es. .

82. L'amendement des neuf puissances~ qui .tendait
1 6liminer de 1'un des projets de r~solution les para
graphes controvers~s, ne put ~tre adopt~, 1es voiX
s'6tant r6parties 6galement: 35 voix pour, 35 contre,
et 11 abstentions. Le projet de resolution revise du
Salvador fut alors adopte par 47 voix; 11 y eut 25 voix
contre, ce qui est beaucoup, avec 10 abjtentions.Enfin
la Commission se prononc;a sur Ie projet de r6so1u
tion des 12 pui.ssances qui, en substance, disait

. exactement 1a m8me chose que Ie premier projet
adopt~, mm qui ne contenatt pas 1es dispositions
controvers6es relatives A la cr6ation d'un comit6
d'6tude. Ce projet fut adopte par 39 voix contre zero,
avec 43 abstentioD.$..

83. En raison de cette .situation anormale, 1a Com-
. mission i presente A l'Assembl~e gen6i-ale deux
projets de resolution, qui sont pratiquement iden
tiques, saul pour ce qui est des dispositions dont je
vieris de parler, qui figurent dans Ie premierprojet
mais non dans Ie sec~nd.

84. Ma delegation.est heureuse de oonstaterqu'cntre
la fin des travaux de 1a Commissionpolitique speciale
et cette s6ance pleniere, il a ~te possible, grAce aux
efforts ges auteu....& du projet de r6so1ution africancr
asiatiql. ;:; .~t de la de16gation qui 'aWait presente I'auue
projet j lsavoir la de16gation sBlvadorienne, de re
diger un amendement [A/L.269] qui, s'iI nesemble
pas rencontrer 1'approbation de tous 1es membres
repr6sent~s ici,~st du moins acceptable poUr 1'im
mense majorit6 d'entreeux..

843eme s~ance, - 25 novembre 1959
_.,------------------_....:._--------------~-------

11 Dec1..ration faite h Ia 132~me s~ance Qe la Commission Politique
Speciale, dont les comptes rendus ne sont publies que' sous forme ana
lytique:

"Premi~rement, Ie nombra des Membres de PONU,
qui ~tait de 51 lorsque 1'Organisation a 6~ cr6~e

est actuellement de 82, et i1 est Apeu pres certain
qu'il atteindra Ie chiffre de 86 ou de 87 dans un
proche avenir.

"Deuxiemement, cettg augmentation co~id~rabie
rend souhaitable 1'6Iargissement de 1a composition
de certains organes de 1'ONU A composition res
iJ:einte,afin que la pQSsibiJit6 pour 1es Etats
Membres de participeraux travaux desdits organes
soit sensib1ement 6gale 1 celle dont ben6ficiaient
1es 51· premiers Membres au moment ou ces or
g~~~ furen~cre€s il y a 15 ans.

"Troislemement, 1'augmentatioJl quenous envi~

sageons est particulierement urgente dans Ie cas
du Conseil 6conomique et social parce. que, ainsi
que Ie reconnaft 1a Charte elle-m8me, des relations
pacifiques et amicales entre 1es nations ne pourront'
@tre ~tablies sur des bases solides que si 1'Orga
nisation s 'occupe actlvement de favoriser Ie re1eve
ment des niveaux de vie, Ie plein emploiet'des con
ditiQns de progres et de d~veloppement dans 1'ordre
~cono:niique etsocial, et c 'est 11 une tAche quI 'in
combe au premier chef au COl)Seil 6conomique et
social.D'autre pm:t, la majorit6 desEtats qui sont
devenus Membres' de 1'Organisation des. Nations
'Uniesapres 1a Conf6re,nce de San Francisco appar
tiennent au groupe de ceux que l'on a coutume d'ap
peler. "insuffisamment deve1opp~s" ou en voie de
d~veloppement.

. ,

"Quat~iemement, I'augmentation .du nombre des
membres de tout organe principalde l'ONlHmplique .
n~cessairement une revision de 1a Charte, quand il
ne s'agirait que de r~formes llmit6es et precises
comme celles qui. seraient n~cessairesdans Ie cas
actuel. .

RCinquiemement, pareilles modmcations ne
doivent pas ~tre considerees comme insolites, bien
au contraire, puisqu'elles sont expressement pre
wes a.I'Article 108 de 1a Charta; toutefois, i1 faut·
~galement se rappeler que conforD1~ment aux dis
positions de ce m@me article., leur realisation est
subordonn6e au principe de 1'unanimite des cinq
membres permanents du Conseil de s~curit~"

80. Plus. tard, A 1a seance que 1a Commission poll.
tique speciale a tenue Ie 26 octobre 1959, apres avoir
examine en detail la situation devant 1aquelle setrou
vaH a1~rs la Commission, apres avoir. rappele ce que
je viens de dire, asavoir qu'en vertudes dispositions
de PArticle 108 tout amendement a laChartedoit ~tre
ratifie non seulement par 1es deux "tiers deS Membres
de '1'Qrganisation des Nations Unies, maisaussi par
tous les membres permanents dQ Conaeil de securite,
et apr'esavoir rappe16, en outre, quelasituation Acet
egard demeurait malheureusement 1a. m@me que les
aEuees precedentes, je me suls permis d'ajouter:

"Demandons-nous, en cons~quenc~, ce que nOllS
pouvons faire de mieux, compte tenu des limitations
existantes. Quand je dis "de mjeux"., j'entends ce
qui serai~ Ie plus satisfaisant d'un point de 'XUepra
tique et constructif.

"De Pavis de ma delegation, Ie mieux que nous
puissions faire c'est souligner dans une ,reSQlution
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Yotent contre: Hongrie, Polog'lie, Roumanie,.Repu
blique socialiste sovietique d'Ukraine, Union des
Republiques socialistes sovietiques, Yougoslavie, Al
banie, Bulgarie, Republique socialiste. sovietique de
Bielorussie, Tchecoslovaquie.

S'abstiennent: Ii.l.de, Indonesie, "Iran, Irak, Irlande,
Libye, Maroc,. NepaLNorv~ge,ArabieSaoudite,Su~de,
Tunisie, Republique arabe unie, Yemen, Afghanispm,
Birmanie, Cambodge, Danemark, Ethiopie, Finlande, .
Ghana, Guinee. .

Par 48 voix contre 10, avec 22 abstentions, Ie pro
jet de resolution 1, tel qu fil a ett§ amende, est adopte.

96. U ON SEIN (Birmanie) [traduit de l'anglais]: Ma
delegation comprend et apprecie les principes qui
ontinspire l'amendementpresentepar Ie Japon at Ie
Salvador, mais ne peut malheureusement pas voter
pour lui.

97. A la Commission politique speciale, ma delega
tion a vote contre le.projet de resolution du Salvador,
car elle·· a estime sinc~rementqueIe comite d'etude
envisage par ce projet ne servirait l den compte tenu
des declarations faites par 1'un des membres perma
nents du Cp~seil de securite.

98. Ma delegation a toujours ete favorable l une mo
dification de la Charte et Al'accroissementdunombre
des membres du Conseil de securite et duo Conseil
economique et social. En commission, elle a, avec de

88.. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je donne
la parole au representant de 1'Union sovietique qui
desire user de son droit de reponse.

89. M. SOBOLEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques) [trmt du russel: Je desire faire usage
de mon droit de reponse pour relever certaines ob
servations qui ont ete faites au cours des explications
de vote.

90. Je n'ai evidemment pas l'intention de repondre
i. la personne qui. occupe Ie si~ge de la Chine et qui
ne represente personne sauf elle-m~me, mais je ne
saurais passer sous silence certaines observations
durepresentant des Etats-Unis. Celui-ci a vise di
rectementl'Union sovietique et s'est servi, pour qua
lifier la position de mon pays, de termes. contre les
quels je dois m'elever. Le representant des Etats
Unis a employe des expressions comme "agissements
unilateraux", "abus qu droit de veto", "ehantage".

A . ...
91. Les membres.\;ue l'Assemblee ont puse rendre
compte que, lora du present debat, je ntaipas souleve
de points litigieux, ne voulant pas envenimer la dis
cussion. Par exemple, je ntai pas nomme les Etats
Unis lorsque j'ai parle de "ceux" qui mettent reelle
ment obstacle l un examen utile de propositions~ten
dant A modifier hi Charte; or, j 'aurais pu rappeler
que seule la position adoptee par les Etats-Unis em
p~che de retablir la Republique populaire de. Chine
dans ses droits legitimes Al'Organisationdes Nations
Unies et que c'est precisement cette attitude qui
constitue un obstacle reel au r~glement utile et ef
fectif de la question des modifications Ala Charte.

92. La(ideleg~tion sovietique regrette que Ie repre
sentant des -Etats-Unis ait cru devoir, lors de la
discussiOll d'une questio~ aussi grave et aussi impor
tante qq.~ celle de la mOdification de la Charte, in
troduire dans Ie deb~t.des elements de propagande et
meme de propagande A bon marche, si je puis dire,
en utilisant des cliches de presse aussi rebattus que
"abus du droit de veto", "chantage". Ltintroduction
d'el6ments de ce genre dans une discussion al'As
sem.blee generale, qui donnent une ipee tout a fait
fausse de la position de 1'URSS, ne contribue aucune
ment Acreer al'Assemblee une atmosph~refavorable
Aune cooperation constructive, que l'Unionsovietique
recherche precisement au cours de tous les debats.

86. A~,. Commission politique speciale, ma delega- 93. n y a quelques jours, un autre representant des
{'\on s'eat prononc~e enjaveur de lamise aux voix du Etats-Unis a fait a-q, Bureau un cours sur 180 n~cessite
pojet Oi) 1"esolUtion"des 12 puissances, mais elle ne d'utiliser\.~ l'Assemblee generale Ie langage parle
l'a faUque p&1"cequ'il lui paraissait indispensable mentaire. Apr~s avoir entendu la declaration que
qu1il y eQt au moins un p:rojet de resQlution par lequel vient de faire Ie representant des Etats-Unis, on ne
toutes les delegations qui avaient ete obligees.de voter peutque lui repondre: "Medecin, coxnmence par te
contre Ie premier projet, pour des rfA~ons indepen" gnerir toi-meme. ft

dantes de leur volonte,pourraient ~ontr~1U'elles ( ad d I' 1)0 'A-
appuyaient et approuyaient I'augmentation du nombre 94. Le PRESIDENT jr utt. eespa.gno . L .s
des membres des organed en ·cause. Je pense que semblee doit se prl,Ononcer sur.les prolats de;ef3o-

c cetteratson ne sera plus valable si l'amendement lution I et II que l,a Commission .politique speCIale
present' par Ie Japon et Ie Salvador est adopte et noUB recommanded adopteret qui sont contenus dans
incorporeaupro·et de resolution I. son rapport [A/4256], ainsi que sur l'amendement

J . . [A/L.269] soumis par Ie Japon et Ie Salvador. Con-
87. En conSequence, si l'on insiste pour que Ie pro- formement 'au r~glement interieur, je mets d'abord
jet de resolution II soit egalement mis awe voix. ma awe voix cet amendemen't.
?elegation sera obligee de s'ab.steni;,principale~ent, Par 44 voix cotitre 10, avec 25 abstentions, l'amen-
Je Ie 1"epete,· pour des moti~s. d ordre technique, dement est adoptt§.
c 'ebt-l-dire .parce qu'il ne 1m paraft pas opportun
d'inclure dans Ie recueil des resolutions de l'As- 95. Le PRESIDENT (j:raduit de l'espagnol)~ Nous
-semblee generale deux textes qui disent A peu pr~s allons maintenant voter sur Ie projet de resolution I,
la meme chose. . tel qu'il a ete atnende. On ademandele vote par appel

nominal.

11 est procedt§ au vote par appel nominal.

L'ap;Jel commence par la Hongrie,. dont Ie nom est
tlrt§ au sort par Ie President,

Yotent pour: lSlande,. IS1'a~1, Italie, Japon,Jordanie,
Liban, Liberia, Luxembourg,. Menque, ·Pays-Bas,
Nouvelle-Zelande, Paldstan, Panama, Paraguay, Pe
rou,· Philippines, Portugal, Espagne, SQudan, Thai"
lande, Turquie, Union sud-africaine. Rovaume-Uni de
Grande-Bretagne ·et d'Irlande du ·Nord, Etats-Unis
d'Amerique, 'd·ruguay, Venezuela, Argentine, Austra
lie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, Cey
lan, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Repu
blique Dom.inicaine~ Equateur, Salvador, Federation
de Malaisie, France, Gr~ce, Guatemala, Hafti, Hon
duras.
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nombreuses autres deMgations d'Asie et d'Afrique,
presente un proje~ de resolution.

99. L'amendement du Japon et du Salvador revient
a imposer a l'Assemblee generale les decisiollfJ qu'elle
devra prendre a sa quinzi~me session. En outre, il
engagerait paravance nos gouvernement~ret3pectifsl.

,0 'est la une meaul."e qui ns rel~ve pas de la compe,
tence de ma delegation.

100. C'est pour ces raisons que nous nous sommes
abstenus lors du vote sur l'amendement et que, apr~s
que celui-ci. eut ete adopte, nous nous sommes
abstenus de Yoter Sur l'ensemble du proje't de re
solution I.

101. M. BEELEY (Royaume-Uni) [traduit del'an
glais): Je voudrais dire en quelques mots pourquoi
ma delegation vient de voter pour 1'amendement pre
sente par Ie J apon et Ie Salvador.

102. Je n'ai :pas besoin de rappeler a I'Assemblee
la situationd~ns laquelle se trouvait la Commission
politique spec!ale. D,'autres Pont fait. Alafindu debat
qui s'etait d6roule ala Commission, j'avais exprime,
l'espoir que' les deux groupes principa ~ment inte
resses trouvermellt un moyen de concHier leurs vues
avant que les proj~ts de resolution adopteEi par la
Commis~ion scient renvoyes aI'Assemblee generale
en seance pleni~re. I ..a delegation du ttoyaume-Uni
n'a pas participe aux efforts deployes ulterieurement
par les representants de ces deux groupes et qui ont
abouti a l'amendement dont je vienS de parler. Si
nous avions'pris part aces discussions, nous aurions
essaye, je 'pense, de rediger un peu differemment Ie
texte de compromis. Nous aurions cherche a eviter
des termes pouvant donner apenser que l'Assemblee
generale, a une session, s'effor9ait d'imposer une
certaine orientation a une session ulterieure.

103. !vIa del~g~tion n'en a pas moinsvote en faveur
de cet amendement et en faveur du projet de resolu
tion I modifie, et ce pour deux raisons principales.
La premi~re est que Ie libelle de l'amendement est
1'aboutissement de longues negociations qui ont per
Mis a unemajorite ecrasante de delegations favo
rabIes a l'accroissement du nombr9 des membres
des deux Conseils de voter pour Ie projet d6 reso
lution I,?u du moins de s'abstenir lors du vote.

104. Ce projet de resolution a recueilli une impor
tante majorite des voix aI'Assemblee generale, ce qui
refl~te 1'accord de tous ceux qui souhaitent voir elar
gh~ la composition des deux Conseils.

105.- En second Ueu, si 1'on examine Ie text~ de
l'amendement avec autant d'attention que lui en ont
accorde ses autelll"s, on conatate qu'il ne tend pas, a
proprement parler, a priver l'AsSemblee generale de
sa liberie d'action a la quinzi~me session. Ma dele
ga.tion y voit plut~t l'intention d'imposer a toutes les
delegations qui ont vote en sa faveur l'obligation mo
rale d'appuyer, l'annee prochaine, la creation du co
mite .envis~ge si la majorite d'entre elles y est
toujours favorable.

t

106. M. DJIKIC (Yougoslavie):Je voudrais expUquer
Ie vote ~e ma delegation. nest connu que ma delega
tion a deploye, au s~in de la Commission poUtique
speciale, des .efforts en vue de permettre la realisa
tion d'un progr~s en ce qui concerne la question de
l'augmentationdu nombre des membres desorganet3
principaux de. l'Organisation des Nations Unies. A
cette occasion, noUB avons egalement souligne les

raisona qui militent en faveur de la th~se de 1'el~
gissement de ces organes. Nous avons adopteune atti~

tude semblable a la recente reunion du Comite charge
des dispositions touchant une conference aux fins d'une
revision de la Charte. Cependp.nt, nous devons tenir
compte du fait qu'il n'existe pas encore d'accord
complet, notamment entre les membres permanents
du Conseil de securite, sur cettequestion. Mais noUB
esperons qu'un tel accord sera realise dans unproche
avenir en raison du developpement favorable actuel
des relations internationales.

107. Apr~s ce que je viens de dire, je tiens Asou
ligner encore une fois que notre votecontre Ie projet
de r~solution I, tel qu'ila ete modifiepar l'adoption
de l'amendement, ne change en rien notre attitude
positive par rapport a la necet3site d'augmenter 1~

nombre des membres des organesprincipaux de
l'Organisation des Nations Unies~ En r~a1ite.nousne
croyons pas qu'il soit correct de prejuger la decision
eventuelle. de la quinzi~me session aucours de la
presente session de PAssembleegenerale. Nousau
rions prefere que fut adoptee une resolutionprevoyant
un neuvel.examen de cette question a la quinzi~me

session de l'Assemb16e.

108. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Etant
donne l'adoption du projet de resolution' I sous sa
formemodifiee, j'estime qu'il n'estpasnecessairede
mettre awe voix Ie projet de resolution U. S'il n'y a
pas d'objection, je considererai que tel est Pavis des
membres de l'Assemblee.

. "" 'I

109. Je donne la parole au representant de l'Union
sovietique sur une ques~()n d'ordre.

110. M. SQBOLEV (UJllondesRepubliques socialistes
sovietiques) [traduit don russel: Dans son rapport, la
Commission polititI'.le speciale soumet deux projets
de resolutional'examen de l'Assemblee. Le projet
de resolution I a ete Mis aux voix.Conformement au
r~glementinterieur, n serait normal que I'Assemblee
se prononce sur Ie projet de resolution II.

111. Si une delegation estime qu'il ne faut pas Yoter
sur Ie projet de resolution II, elle doit, conforfnement
a la procedure normale, prendre la parole pour pro
poser dene pas mettre ce projet amc vobc. Or, 11 n'y
a pas eu de proposition formelle en ce sensa Je de
mande donc au President d'appliquer Ie r~glement

interieur et de mettre aux voix Ie projet de reso
lutionII.

112. Le PRESIDENT. (traduit de Pespagnol): Je dois
fairo remarquer au representant de 1'Unionsovietique
que lorsqu'un' projet de resolution est adopte par une
commission, it est soumis a l'Assemblee entant que
proposition de cette commission, et non de ceriaines
delegations. Quoi qu'il en soit,. je demande a l'As
semblee, qui est toujours maftresse de sa procedure,
si elle desire que Ie projet de resolution II soit Mis
aux vobc.

113. J e donne la parole au representant de l'Union
sovietique sur une question d'ordre.

114. M. SOBOLEV (Uniondes Republiques socialistes
sovietiques) Ltraduit du russel: Avec tout Ie respect
que je dois a la preSidenc~,ilmefaut~neanmoinsfaire
observer que la fa90n dont VOllS s.vez presente Ie vote
sur leprojet de resolution lIn'estpas reguli~re,n'eSt
pasconforme au r~glement interieur. n est inutile de
mettre aux voix laquestion de savoir si I'Assemblee
generale souhaite se prononcer sur ce projet de 1'6-
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solution; celui-ci figure dans Ie rapport de la Com- n est proc~d~au vote par appel nominal.
mission pohtique sp~oiale, et tous les projets de r~-
solution qui noue parviennent ainsi des commissions L'appel commence par la Finlande, dont Ie nom est
Bont misaux voix, A moins que l'Assembl~e n'en tire aU sort par Ie President.
d~cide autrement. Aucune d~Mgation n'ayant pr~sent~ Votent pour:, France; dGr~ce, Guatemala, Ha11:i,
de proposition en ce sens, il n'y a donc pas lieu de Honduras, Islande, IsraE!l, Italie, Japon, Lib~ria

voter sur oette question. Je vous demande de mettre Luxembourg, Pays-Bas', Nouvelle-Z~lande,Norv~ge:
aux voix Ie projet de r~solution u. Paraguay, P~rou,' Philippines, Portugal, Espagne
115 M ESCOBAR (Colombie) [tr duitd l' 1] Su~de, Thanande, Turquie, 'Union sud-africaine'

• ., a e espagno: Rouaume-Uni de Grande-Bretatn\e e't d'lrlande dU'Afin de faciliter'les travaux et, aussi, pour ~viter " OA"

toute confusion, notamment en ce qui concerne Ie Nord, Etats-Unis d'Am~rique, Argentine, Australie,
r~gle:q>.2nt int~rieur, je me conformerai au d~sir du Autriche, Belgique, Br~s11, Caylan, Chili, Chine,
repr,~~antant de l'Union f1ovi~tique en demandant for- Colombie, Costa-Rica, Danemark, R~publique Domi
merLement que Ie projet, de r~solution U ne soit pas nicaine, Salvador.
Mis aux voix. - ' Nent contre: Finlande, Ghana, GUin~e, Hongl'ie,
116. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous Inde, Indon~sie, Ir~, Irak, Irlande, Libye, Maroc,
allons nous prononcer sur la question de savoil' s'11 y N~pal, Pologne, Roumanie, Arabie Saoudite, Tunisie
a lieu de mettre aux voix Ie projet de resolution II. R6publique socialiste sovietique d'Ukraine, Union de~
Les projeta de r~solution qu'examine actuellement R~publiques socialistes sovietiques, R~publiquearabe
I'Assemblee sont des projets pr~sent~spar la Com- unie, Y~men, Yougoslavie, Afghanistan, Albanie, But
mission politique sp~ciale;par cons~quent, une SUg- gade, Birmarde, R~publique socialiste sovietique de
gestion du Pr~sident n'~tait pas suffisante. En fait, Bi~lorussie, Cambodge, Tch~coslovaquie.
j'avais sugg~r6 que Ie projet de resolution U ne soit S'abstiennti'nt: Jordanie, Liban, Mexique, Pakistan,
pas Mis aux voix.. Cette suggestion a ~t~ contest~e. Panama, SO'.ldan, Uruguay, Venezuela, Bolivie, Canada
Par ~gard aux d~legations, je n'ai pas pr~sent~ for- Cuba, Equateur, Ethiopie, F~d~ration de Malaisie. '
mellement de proposition. Nous sommes maintenant
saisis d'une proposition formelle de Is. d~l~gation Par 38 voix contra ~8, avec 14 abstentions, la pro-
colombienne, tendant Ane pas mettre aux voix Ie pro- position est adopt~e.
jat de r~solution U. J'invite l'As$embMe Avoter sur
cette proposition. On a demande Ie vote par appel
nominal. La s~ance est leree a13 h 15.

LithQ in U.N.




